MON ASSEMBLÉE GÉNÉRALE

Ce que je dois faire avant d’organiser mon assemblée générale (AG):
· Vérifier ce qui est indiqué dans mes statuts
· Fréquence de l’AG
· Nécessité d’un quorum
· La possibilité d’être représenté en cas d’absence (pouvoir)
· Président et secrétaire de séance
· Les points devant/pouvant être abordés en séance
· Modalité d’élection du bureau/conseil d’administration et autres organes délibérants
· Autres modalités précisées dans les statuts
· Vérifier /faire ma demande de salle auprès de la Mda
· Définir l’ordre du jour
· Envoyer les convocations.

Ce que je dois indiquer dans mon procès-verbal d’assemblée générale :

Nom de l'association
Rappel du n° RNA/SIRET de l’association
Adresse - Code postal - VILLE

Procès-verbal de l’assemblée générale du (date)

« la date et l'heure », les membres de l’association « Nom de l'association » se sont réunis « Lieu de la réunion »
Membres présents : « nombre »
« Tous les membres du bureau sont présents et/ou représentés / le quorum est atteint » (suivant les statuts). 
L’assemblée générale est présidée par « Président / représentant » qui constate que l’assemblée peut délibérer valablement.
Il a été établi une feuille de présence signée par chaque membre entrant en séance, => document en annexe qui ne doit pas apparaitre dans la rédaction du PV. 
Rappel de l’ordre du jour :
1. « Rapport moral
1. Rapport financier
1. Réélection du bureau
1. Questions diverses »
Rapport moral
Au choix : « il est fait lecture du rapport moral annexé au présent document » ou intégrer le rapport directement dans le corps du document.

Rapport financier
Au choix : « il est fait lecture du rapport financier annexé au présent document » ou intégrer le rapport directement dans le corps du document.

Réélection du bureau
Suivant ce qui est précisé dans les statuts, il peut être nécessaire de procéder à des élections. Si c’est le cas et si cela doit se faire lors de l’AG, cela doit être indiqué dans le PV.
Exemple : « Le bureau en exercice est en fin de mandat et donc sortant. Il faut en élire un nouveau. 
1. Président : nom du sortant / se représente / nom du président élu
1. Vice-président : nom du sortant / se représente / nom du vice-président élu
1. Trésorier : nom du sortant / se représente / nom du trésorier élu
1. Secrétaire : nom du sortant / se représente / nom du secrétaire élu
1. Secrétaire adjoint : nom du sortant / se représente / nom du secrétaire adjoint élu
1. Vice-secrétaire : nom du sortant / se représente / nom du vice-secrétaire élu
1. Etc… »

· En cas de changement de bureau, il est préconisé de faire signer les membres sortants et les nouveaux membres élus.

Le bureau est élu à la majorité des voix. »

Questions diverses

L’assemblée générale vote cette décision à l’unanimité.

Fait à « Ville », le ….

Nom Prénom					Nom Prénom
Président de séance			Membre du bureau élu
		
		

